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La séance est ouverte à 9 h 44. 

 
_____________ 

 
 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
 
 
Déclarations de députés 
 
 
 M. Pigeon (Charlesbourg) fait une déclaration concernant les participants aux 
11e Olympiades de la formation professionnelle et technique. 
 

_____________ 
 
 
 Mme Champagne (Champlain) fait une déclaration concernant les Olympiades de 
la formation professionnelle et technique. 
 

_____________ 
 
 
 M. Bolduc (Jean-Talon) fait une déclaration concernant les 20 ans de la Journée 
internationale des sages-femmes. 
 

_____________ 
 
 
 Mme Beaudoin (Mirabel) fait une déclaration concernant le seul citoyen 
centenaire de Saint-Janvier de Mirabel. 
 

_____________ 
 
 
 M. Grondin (Beauce-Nord) fait une déclaration concernant les anniversaires de 
fondation des Chevaliers de Colomb de Saint-Joseph-de-Beauce et de Sainte-Marie. 
 

_____________ 
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 M. Sklavounos (Laurier-Dorion) fait une déclaration concernant la Journée de 
l’infirmière auxiliaire. 
 

_____________ 
 
 
 Mme Malavoy (Taillon) fait une déclaration concernant le 20e anniversaire du 
Théâtre de la ville à Longueuil. 
 

_____________ 
 
 
 M. Drolet (Jean-Lesage) fait une déclaration concernant le Grand McDon. 
 

_____________ 
 
 
 Mme Bouillé (Iberville) fait une déclaration concernant un citoyen de 
Rougemont, M. Michel Jodoin. 
 

_____________ 
 
 
 M. Gautrin (Verdun) fait une déclaration concernant M. Michel Lamontagne, 
récipiendaire du prix Hommage bénévolat-Québec pour la région de Montréal dans la 
catégorie « Bénévole ». 
 

_____________ 
 
 
 À 9 h 56, Mme Houda-Pepin, première vice-présidente, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 10 h 08. 
 

_____________ 
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 Moment de recueillement 
 
 
 
Présentation de projets de loi 
 
 
 M. le président communique à l’Assemblée et dépose le rapport du Directeur de 
la législation sur le projet de loi d’intérêt privé : 
 
  n° 219 Loi modifiant la Loi concernant Pipeline Saint-Laurent 
 
 Le rapport précise que l’avis a été fait et publié conformément aux Règles de 
fonctionnement concernant les projets de loi d’intérêt privé. 

 (Dépôt n° 1251-20100505) 
 
 M. Lehouillier (Lévis) propose que l’Assemblée soit saisie du projet de loi 
d’intérêt privé n° 219, Loi modifiant la Loi concernant Pipeline Saint-Laurent. 
 
 La motion est adoptée. 
 
 M. Dupuis, leader du gouvernement, propose que le projet de loi d’intérêt privé 
n° 219 soit renvoyé pour consultation et étude détaillée à la Commission de l'agriculture, 
des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles et que la ministre des Ressources 
naturelles et de la Faune, soit membre de ladite commission pour la durée de ce mandat. 
 
 La motion est adoptée. 
 
 
 
Dépôts de pétitions 
 
 
 Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 63 du Règlement, 
Mme Lapointe (Crémazie) dépose : 
 

L’extrait d’une pétition, signée par 7 733 citoyens et citoyennes du Québec, 
concernant la création d’une commission d’enquête sur les pertes historiques à la 
Caisse de dépôt et placement du Québec. 

(Dépôt n° 1252-20100505) 
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Questions et réponses orales 
 
 

Il est procédé à la période de questions orales des députés. 
 
 
 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du 
Règlement, M. Girard (Gouin) dépose : 
 

Copies de lettres datées du 27 novembre 2009, adressées à des services de garde, 
signées par M. Tomassi, ministre de la Famille, concernant l’autorisation de 
création de places subventionnées : Plan de réalisation 2008-2010. 

(Dépôt n° 1253-20100505) 
 
 
 À la demande de M. le président, M. Drainville (Marie-Victorin) retire certains 
propos non parlementaires. 
 
 
 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du 
Règlement, M. Villeneuve (Berthier) dépose : 
 

Copie d’une lettre datée du 28 janvier 2010, accompagnée de plusieurs annexes, 
adressée à M. Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, signée par M. Richard Dufort, directeur général et 
greffier de la Ville de Saint-Lin-Laurentides, concernant une demande d’enquête 
publique sur l’octroi des contrats municipaux. 

(Dépôt n° 1254-20100505) 
 
 
Motions sans préavis 
 
 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 
Mme Poirier (Hochelaga-Maisonneuve), conjointement avec M. Bolduc, ministre de la 
Santé et des Services sociaux, Mme Roy (Lotbinière) et M. Khadir (Mercier), propose :  
 

QUE l’Assemblée nationale souligne la Journée 
internationale des sages-femmes qui se déroule cette année sous 
le thème Le droit de choisir. 
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 Du consentement de l’Assemblée, un débat s’ensuit. 
 
 Le débat terminé, la motion est adoptée. 
 

_____________ 
 
 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 
Mme Normandeau, ministre des Ressources naturelles et de la Faune, conjointement avec 
M. Trottier (Roberval), M. Grondin (Beauce-Nord), M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), 
M. Caire (La Peltrie) et M. Khadir (Mercier), propose : 
 

QUE les membres de l’Assemblée nationale du Québec 
soulignent le Mois de l’arbre et des forêts qui se tiendra tout au 
long du mois de mai, ainsi que la journée du matériau bois qui 
aura lieu le 11 mai prochain. 

 
 
 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 
 

_____________ 
 
 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), conjointement avec Mme Thériault, ministre 
déléguée aux Services sociaux, M. Grondin (Beauce-Nord) et M. Khadir (Mercier), 
propose : 
 

QUE l’Assemblée nationale souligne l’implication de 
Sœur Lucie Dugas, une femme qui a consacré sa vie à aider les 
malades et les démunis de notre société, et qu’elle reconnaisse 
son dévouement, son humanité et sa générosité par la remise de 
la médaille de l’Assemblée. 

 
 
 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 
 
 
 
Avis touchant les travaux des commissions 
 
 M. Gautrin, leader adjoint du gouvernement, convoque : 
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─ la Commission de l’économie et du travail, afin de procéder à l’étude du 

programme 1 des crédits budgétaires du ministère du Développement 
économique de l’Innovation et de l’Exportation; également afin de 
procéder à l’étude des crédits budgétaires du ministère du Tourisme; 

 
─ la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles, afin de procéder à l’étude des crédits budgétaires 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation; 

 
─ la Commission des finances publiques, afin de procéder à l’étude du 

volet « Régie des Rentes du Québec » du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale; 

 
─ la Commission de l’aménagement du territoire, afin de procéder à l’étude 

des programmes 2, 3, 4 et 6 des crédits budgétaires du ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; 

 
─ la Commission des institutions, afin de procéder à l’étude du volet « Lois 

professionnelles » des crédits budgétaires du ministère de la Justice; 
également afin de procéder à l’étude du programme 4 du ministère du 
Conseil exécutif; 

 
─ la Commission de la santé et des services sociaux, afin de procéder à 

l’étude du programme 3 des crédits budgétaires du ministère de la Santé 
et des Services sociaux; 

 
─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude des crédits budgétaires du ministère des Transports; 
 

─ la Commission de l’aménagement du territoire, afin d’entendre les 
intéressés et procéder à l’étude détaillée du projet de loi d’intérêt privé 
n° 216, Loi concernant la Ville de Rimouski. 

 
____________ 

 
 
 Mme Houda-Pepin, première vice-présidente, donne l’avis suivant : 
 

─ la Commission spéciale sur la question de mourir dans la dignité se 
réunira en séance de travail afin de rencontrer le Dr. Lossignol de 
Belgique. 

_______________________ 
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À 11 h 17, conformément à l’article 282 du Règlement, Mme Houda-Pepin, 
première vice-présidente, lève la séance et, en conséquence, l’Assemblée s’ajourne au 
jeudi 6 mai 2010, à 9 h 45. 
 
 
 
 

Le Président 
 

YVON VALLIÈRES 


	AFFAIRES COURANTES
	Déclarations de députés
	Présentation de projets de loi
	Dépôts de pétitions
	Questions et réponses orales
	Motions sans préavis
	Avis touchant les travaux des commissions


